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Ar:prixdela:Sonscription est-de:QUINZE
"  CHELINS par annre, lorsyne le Papier est

Aiveera-cotie-ville où envoyé à la Campag

bs raix;loraqu'il est envoyé par In Foste,
ve asix MUIS ena MOIS et
D'AVANCE. |

Ceux qui veulent discontinuer de souscrire

sont obligés d’en donuer avis un mois avant

‘Jeur date êchue, autrement ils sont censés
‘gontinuer.
 

PRIX .DES-AVENTISSEMENTS
a 2e lognen ‘el au-dessous, premicre insertion

2x. 6d. el 13d. chaque suivante.

Dixlisnes e! au-dessous, premiere insertion
34, 4d. et 10d. chaque suivante.

Au-desaus de dix lignes, premiere insertion

4d. par ligne et 1d. chaque suivante.

Les Avertissemenls non accompagtes de di-
°

rections ECHIT'ES, seront inserès jusqu'i
ée qu'ils soient contremandés el charges en
‘consequence. … |
{3On nerecevra pas d'Averlissemens après
BiXheures le Lundi-au soir, pour elve publirs
k MARDI, nid'ordre de lea discontinuer, après

de VENDREDI pourla semuine suivante,

 

“Agens pour la Gazclle des Trois-Rivieres.
NeonealTardif...Quebec.
Mr. C. B. Pasteur....... Montreal.
Nr. L.G.:Nolin w.......8. Sulpice.
Bir. Pl. Langevitiea..... Percheres,
MeL. B. Masse... Denis,
Mr. A. Wolf... Berthier,
M1. A. Couiombe....... Riviere du Loup.
Mr. J. M. Duvernay....Nicolet.
bir. J. Tureot ..........Janlily.
br. I. \ Dorion. .....Nfe. irre,

 

 

. A VENDRE,
d CETTE IMPRIMERIE,

. Uue Petite Collection de
oc 0 2

Livres de Piété,
' TELS QUE
“Mistaire Abregée de Ancien Testament
et la Vie deN.S. J. C. où soul contenues nes
principales actions.
‘Recueil de Cantiques & usage des Missions,

des Hetraites et des Caleclusmes, flelié —
Do. do. do, Demi relidre.

“Do. do, de. broch.
Nxercice très devot envers St. Autoine de

Padoue. ”
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AL ARITHMETIQUE,
. EN

QUATRE PARTIES
—pavoIR i= _

L’Arithméiique | ulgaire,
“TLArfthmetique Marchane,-

‘ "D'Arithmetique Scientifique,
* 2drilhinc!ique Curieuse.

jsuivie D'uu

€ PRECIS ;
“OUR LA-CENUE DRS-LIVRES. DE.COMPTES.
' Par M. Bibéid.

=- AUS 1.—

LaGeographie
A EN. ’
MINIATURE,

On Pon vor d'un seu! coup d'œ't, les divera Pmpires |
* Républiques, Eats, Provinces, Cu onies et Bles princr

T7 Bules.taags par ordre aiphabe: iqui:, avec leur situation |
oS leur Eicadue- em beac. la P -pulation. le Latitude,
oe la Longnude de leuvs : aphates, du \'erktien de

wich ; ks principales Viiles, les gridlites du climat
et du 8ol, ler productions. le Commmerce, te gouves
Ling bes Forces, ls * @urs ct la Keligion de chaque
RY) avecust Ecurie descuiprion de la let
- : ot [ ..
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. Gieux. “
9. Unc ‘Ferre située en la dite Sign

arpcas de feu, Eurvingt de prot-adeur pieraurion troot.
d iariviere Si. Maurice. avec atoi de pêche, jomnant
d'un ‘bid Jb, Badeaun, .Bcr. et de autre a Ant. Jutras.
‘3. Un Lmplacemeny ritue en la Cimndinëdé ‘Erois=

Rivieses, éant le Né.3 cu coté Nwd-uel“de le rue
St. Philipe, de cent fiigé pieds de front,fur cent vingt

prufondeur. à igount d'un6 à à Nu. ‘3: et de l‘au ve .
dNe, 4. avec vingt huit wifes de Picries, cu ie Bots pous |
une matos de vingt pieds.

$ Un Emp'acemetit sruéen la dite Commune, Éan
le No. ag Au ché Nord Our de la dite tueSt. Phiipee
de con aig vieds de Fons, fur cent vingi de protrrideur,
5 ip ‘ent d'an'ché d'Nd. 04 ei de l'aunt.à Nu a6.

$ Un Emplacement stué cn la dire commune, tant le
No 9 du be Sud Ouchiie a ree Si. Sicorgs, j grant
d'un cd d Nuk et ge Favre . No vg. _

1m Un Amplaceuent situé ter le Cutcao Bi. Louis, de
b vagu-de depritutide ur,

jp enaat bois trou à le tue 81 Denis, joignane dun of... 8
Michel Truver et de 1 autre à licie: Verre.

7. Un E...placememsi vé dur lajiue te Judith, de qua
10e vioge pieds de front, fur cent quate virgg: dix Cepre
“ondeut, juigrant d’un clé à juieph Lussiterai, et oe
d'autre à Louis rculseau,

8. Un Euplacemen. suué dausies hamp: pree de la
neuv.lie chambre d'audi.nce, prenant fun from À u 1u-
du: champs et tadan face À fa rue Kovale. de cont quas
we vip picds de tront fur ate vingt dix de profond. w
J ygract dun cuié à la tue Bt Aat.ine er de autse d's
tuc ste drne. +, ;

Le Plug -— 28 Toiser de Pierre.
Les ltsins de pavement feront faciles 3 et pour les

condrions de la von e les amateuss poursunt s’adcetscr
au pe ‘priétane Soulsigné. OT TS :

’ Frs. ROCHELEAU.
Tiois-Rivicres, 6 Avril, 1819. SL teym

v “a. a

A VENDRE, |
N sup-sbe Emplacement situ en ls paroîfse 4’York

avec un: belle €! inne Masson
d'un étage d'éus coutiruire ; nè- propre pour ie
crimnerce vu pour tcnis uné auberge. Pourles ‘condii
vrs, sadrefser für les ticux- dr Praiçuis Girardie. ou
à Machiche, au propriélaue SouÉ-1gré. .

Li. GENDRON.
Le 5. Avril, 1819. 4

A VENDRE,
OU à LOUER,

El pussession donnée immélialement,
l] N Emplacementvita à Geutilly, ayant ¢%

pieds de front sur 117 de profoudeur, aveu
Mmson. Cave, Ecurie, Puit et autres edifices
dessus construits. S'adressord Mt, L. Gones*
N. P. à Gentilly, Procureur de

BERNARD HENRICHS.
Le.22 Sept. j
MAISON et EMPLACEMENT.

.A VENDREou à LOUER,
Ct superbe Etablissement, sant dans wune

- position avantageuse pour un Marchand
ou un Aubergiste, ef situe’ à Sain! Sulpice,
(à 8 lieues de Montreal) el ci-devant occupe
nar Bazile Papifi, (communement appelé, le
Gros Papin,) “faht maintenant la propriété du'
Soussigne. Ce Emplacement ae ‘compose
d'un arpent et demi de front eur deux et demi
de profondeur, avec une belle el aparieuve
MAISON, un Hangar, une Ecurie ef une
Laiterie dessus construits. Des termesfaciles

"et aiste aeront accordés en c‘advessant à. Mr.
John ' Mitileberger, Pere, à Montreal, ou au!
Propriétaire soureigne. VO Te
: J. F.-MITTLEBERGER.
-Frois-Rividrés, 1818,

 

 

 

 

MEUR versé dans les langues Françoiss
et Angioise, et qni puisse travailler indistinc-
tement à la CASE et à la l’RAYSE.
On & anssi besoin d'un Jeune Garcon com:

me Apprenti. D! faut au moios qu'il sache lire et ecrire le Frauçois correctement et qu'ii
ait de bonnes recommandations,

Imprimerie du Speetatexr-

Bon:So an mie x gE | ", A

. > Le. yea _ i

ph Mage |...1 7500 1 AA mieCritiques,
signent d’ua-côté a jo Denis Prat, ¢i'damre of é3
Ch atone

eurie,-de deux -

| de Sciopius, et de Texicocrnsens,
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I8:n'eus pas le teursavant mon départ de -
vous“répondre - d'nàë* manière natisiaisee ir, °
c'est pourquoi je vais vous. vuxbrver que vous
vousReyBmpné de Won piv piernée ; que
vous uve dived, suLgivig elTone, Die
piement, au'eogifundum. wirdior. Ji est vind
que sous ave aint cel, Mr Lado, avec benne
coup: n'expri! ;vtun avCE prôuse avec Zn
césiun, carie, élégance el purels, que tunis
les uaseitinux etoient ma
Lien garde de (remper volse plume dans iej'eb,
où d‘nigniave les traits de lu volyre. ‘Tource
LEAVESIIAGE D'À SCETÉ QU'E COnIgeP QUELQUES
fanies que MAD aNAaNdeNaIX svelte, +8
non pus à refuter ies points prineipnax que vous
Erudales miec Sagesse. Cus vous annex À.
prouver que ce qui coneerunit let hui : ve

un wot de ccm, et sur tont ie reste, l'an de
vous n le style emporté d'au Janv niste, «t
l'atitre le sy moiduut d'un Avocat, cn notice
trayant in 7 Olease des pennecu, (a delicutesse
des aentinert , +4 celte urLevité ec, et ÿ
ajoutant là suarole qui vous 10m mente, @

doete quod xie probo, le sutiime à prepos de
bulles, les tnutés grossière, le riche begs,
elies deux prescripoens nédicaies, que vuvs
avez, tmit'venir dù burenn des exfmiratenss de
Q'uevec.  Duis m vous saules me prouver cue
la Chombre- par son zèle pour le tien public à
bin mér.té de ls‘nation ; «1 que lee Connie.
suifes Wom jamais écouté leurs isséréis pure:
ssonuelsy ét ont toujuuis été baêus observne

Jr'teurs des cluuses etipulées dans teurs trans.ce
Lonsuv.e divers individus ; après cela, je vous
prouverKexisteres ‘de à justice, et pour
“prouv. 5 l'existencede cette divinité elan.érique.

rlein d'en; ri, intitulé, la constetution, foule
dnconstilulion, rien que la conastilutio, deat-
#44 081 l'auteur, qui ÿ à mis nn pro'égon.de
nes decnicement.- Cest malbenseux que
l'autenr d'ail pur trouver wo hiInprimens gui
vou &: le pablier, car il «ùt figuié avec’ vus.

- [ cheir-d'anvres critico-ridiculncumicosnvon.
fasse. ‘Taisez-vous, critiques sévères, ‘sen;
| biables à des vampires, vons vous étesaotinruég
sur cheque sentence, chaque mot ; vous:n'hv+g
laissé votre proie qu'en lambeaux, el encore
avez-vous eu ‘l‘impudence de vouloir montrer
“de ln modération. La sociéié ofire Leanooug
ile reptiles comme vous ; ls s*ttroupent,
wttaquent avec fureur toctre qu'ils rencone
trea:, enveniment tont re qu'ils tonébeng
Autrefois, vous «8 vos semblables s'uclarn ,
-ent sur ln Canadien, depuis 1508, jusqud
I810. Depuis ce temps le Spectaieur lui @
de temps à nutre décoclé ses traits avec la
tuarenr d'un Goth, nù d'un Vaudale, où aveg
ceile d‘un Anglo-Canadien, qui lear cat sye
novime. Vous reproches & /*Hermite d'nvong
trempé sa plume dens le Kiel. C'est una
petite licence, une simple tigure, que pread
un pédaotcritique, lorsqu'il ne. peut y suppise
par sou esprit. Mais laissaut écln de et,
tout en reprebant à l'Hermile son eureur,
vous aves snivi l‘impuision que donneà vos
esprits vos timpétamens colères, et digne emule

visigothe
moderges, vous n'-mployez voire pen de: genie
qu'à couire cette A de :a‘casmes- qui
leroient ie mérite de -vos Ecrits, ‘s'iln étnient
plus spitituels. Vous, Me. Dadu, préteudes

June pas concevoir l'application que je veux
inire des lorgaeties;je veux vous croire de

‘| bonae foi, en en réservant l'expirention pong

| * Aux .Imprimeurs:
[Qe besoin à cette Imprimeriedun IMPRI-

un autre numéro, main ai les lorguettes pote
‘voient perfectionner l'euteadrment bumnin,
je vous conseilleroin fort d'en faire wvage,
-Comsultes one celte malrre larchiecntique
plagiaire Sengrado. Je 'auin ‘idc-hé d'otserver
que vous Sangrado aves plégié laweitédè
vos phrases dans le Courrier de Québre. C'est ‘
Jommag"; ear on vous avoit dej. aceurdé
nutuntd caprit et de ronurissance qu'àBachen
»t À vestimable auteur de la Courugline ! t)
Maintenant, Mademoiselle Adelaide. wi petit
mot Mais, de girder, Moyueur, Ipwsivorn} Canadien, le 12 Lécembre, 1818. § : ‘vousWen aves sss dilduns Volts«>ey

. . OERLon ,. .
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|: Gazelle des Trois-Rivieres.
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Pardon, Mademoiselle, je n'ai pas tont:dit;{panvre ma À prendre la

x

ry eu

@t j'ai dut trop, c'est pdurquos il faut en nidme [fuse il est certain d'une s due désagrénble ef.
temps ef me rélracter, et vous dire cat.chide-
ment que le styie de votre écrit est celu dune
coquette qui cherche des admirateurs ivdignes
d'une honn-te personne, el sl faut, ou que
votre Sigisbé vous ait trompg, OU que vous

‘

i

i

ne Payer pas compris ; mais sl vous à joué an
ViläIN LOUT ; phc cousequent, cessez de vous !
vanter que vous en «tes l'anteur, el que ce

nest qu'un simple impromptu, car dass l'un
vt l'autre cas, vous mentez. D'abord l'ectt
n'est pas de vous, etensecond lien, vous et
votre Sigisbé avez mis trois jours à faire cette
pièce ridicule, Cortes, Mr. Sigisde, c'est
ainsi que vous payez douze anvévs de complai-
sunce. O! lempora ! O* mores!

Mrs. les critiques, ne m'epargnez pas, je
vous prie, révisez tous mes écrits, etne Crai-
gues pas que je vous dise
diez, d'un c-nseur pointilleuæ
La peantesque diligence.
Non, Messieurs, je serai plus indalgent que

erla, car je vous serai Up: obligé de remarquer
toutes les fautes de lingnge et les neghgences
qui ui échappent comme écrévair. ( N'oubliez
pus ve dernier mat. )

de n'en dis pas davantage, parce que les lie
mites de valve jeuille ne le permettent pas,
Héponse admirable pour ceux qui out épuisé
lear veuin, et qui n'ont plus rico dire. Mais

ve n'est pis le ens avec noi et spus remords
Je pris dire au revoiravee le secours de mou
Lada, .

L'HERMITE.
P.S. Un antre imbecille à pars suc la sep.

ne, sous le nom de lurgon: ren de surpre.

nunt, car, asinus, ezinum frica'. La meil-
leurre réponse que ge puis i faire consiste
dans an conseil : c'est de suivre strictement
bus avis qu'il donne. 1) a vouln banter le «tye
Jo camique de Molidee, et an lien de fore one
ihn exente a pine; ym crn le reconmd re à
Pair empresse avec lequel il demandoit a tee
Lure de cet écrit stupidement burlesque chez
Mr, # ##, Ses yeux se fixoient sor chague
paditear, eb sembloit dévorer leurs pinsaes.
La picee tue, nn Monsient dit: “je ne vois (as
là le mot pour rire, la fine entique, ou quels
pe saiilie qui l'ont pardonner nn long radotage,
“on fait piué  Avonez modestemert, Ale,
Purgon, que cet homme n'avoit pas de ge ûir.

le suis eharmé de voir que Lindor à pris
prctr Ini Adelrèle. Pour moi, je prévie trois
pélonts ecitiques à vie ruée co mnetle, qui de
plus est mariée. J'étois tombé dans la même
erreur que Lindos, mais an incident m'a ve.
volé le mystère, et Landor le sane, ear ol
puroît initié dans quelque secret, L'éponx
d'Adé est no homme très pacifique, mais elle,
elle aime les eafaus de Momus, quoiqu'etle
sait très colère.

Pour terminer ce: snjet, je vais donner à
Lindor le portrait d'Adelaide.

Adelnide n près de quarante ans ; sa tuille est
dhiorme, elle est petite et grosse. Elle à les
yeux nois,‘le teint d’on bron clair, les joues
Jérérement roiorées, et un peu rid'es, le nez
Bien fait, es cheveux noirs, des lèvres ver-
meilles, qu’elle a nccoutume à sourire. Elle
@ aponsé. an homme pacifique qui prefère toi
Inisser faire des folics que de ln contredire,
enchant bien qu'il y perdroit son temps et son
tonne, Son homeur est acariitre, son esprit

méchant, vindieatif et raillenr; elle ne cherche
Unhomilior celles qui ont plus de beautés,
ou de m rite an'elle, d'bite sur leurs comptes
dos plaisanteries, et se fait um mérite de les
tourer en ridicule. Sa coquetterie l’a fait
passer pour (ermme aimable, Sur son declin,
elle veät. plaire, et enchainer à son char des

aoratenrs, onbliant an'elle w'n plus les at.
traits de ln jeunesse File est jalonse et coli.
ve,

Dvre une autre dame, elle prend un air mena-
Çrint, «es yeux peignent le tronble qui agite
son dme - elle de croît méprisce, haie et trahie.
Mnnt la conversation elle affecte de posséder
l'-<prit de Mad. de Sévigné, ot en particulier
J» nhilosophie de Niupn de l’Enclos, entrod
1 de Lien les éqnivagnes; permet même de rons
pir. clinnge adroitement la conversation,
prele politique et morale, appronve oncritique.
à tart'età travers, S'il parcît wae communi.
‘ec*inn dans wa papier publie, elle se dit aus
* à initiée dans les secrets de l'auteur, qui
In: n commnaiqné le mannserit, comme s'il
étoitf probable qu'un autere qui vent garder
Vanonyme, se commnnio § Si la commu-
mféntion-est tronvée mauvaise, elle l'avoit déj
jngée, dit à l'autenr : «ù elle est bonne, c'est

“Yinree qu'elle Ini à fait faire quelques correc-
fins, Mais «til gy à quelque chose dans no

Ecrit avila -tovche- de près, alors c'est nne.
Surie ; elle cnbale’coutre l'auteur, oblige soo’

Si elle voit nn de ses amis se promrner

est aiori que lauteur qualifié digworant, de
pédant, d'bomme sans esprit, et nue longue
kirielte termine In scêne tragique. Comme
elle a benucoup ‘d'amis, elle en trouve parmi
eux qui veulent bien épouser sa cause. Celui
qui à é“rit pour elle à signé Adélaïde, mais ce
n'est pas le nom de cette dame, car il est
composé de … voyelles et de … cousonues.
‘Trois autres de ses amis se sont rendus à ges
sollicitations : deux ont: pris Te nom de miéde-
cins, “le troisième ne l‘a pas fait, quo:qu'il -au
roit bien pu le faire comme ses confrères,qui
comme lui sont des charlatans, mais nos ‘pus
dans la médecine.

C'est cette dame qui fit cireuler de petites
Guzetles écrites par un de ses amis, où son
prochain n'étoit pas épargné. Matheureuse-
ment un méchant decouvrit le mystère, et il
sortit un soir nue Gazette extraordinaire,
dans laquelle elle étoit très bieo caractérisée.
Elle me pria de répondre ; je refusai ; et depuis
ce temps je ne suis plos sou ami.

Si la préteudue Adélaïde veut recevoir ce
portrait comme vu tribut de reconnoissinve
pour les boulés qu'elle & eues pour moi, elle
obligera

L’'HERMITE.

 

COMMUNICATION,
. : Q

Mn. LE-REDACTEUR, Te
Je viens dapprendre que Mr. B...... Com.

missctire, Juge de paix, ke, @ renvoyé sa
souscription à robre Gazelle, parce qe vous
aviez publie ce t une reflexion que Mr. d'Iler-
mele s'éloit permis de faire. Je ne mentionne
Que cela simplement pour donner un echuntit-
lon de lu lileraliié dun de nos compatriotes ;
eb titfuul que Mssrr. les Commissaires ren.
voyrnt leurs souscriptions à loules les Gazel.
les qui dévoileront leurs intrigues, les vue:
persunnerles pour lesquelles ile ont ai, ns.

“
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mescesssnens ess sons revesesocrccccc0ce CE SIG aulan!
d'épargné pour ves dlessieurs, el autant
d'ajouté aux 50,600 louis dunl l'inlérël a puyé
d'avance leurs pompes funèbres, qui pour le
bien public ne pourront assez (0! avoirlieu,
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!ARLEMENT PROVINCiakb
nu

BAS-CANADA,
——Yee

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.
VENDREDI, 25—Lebill du pont et du chemin

de barriere de Batbean, a été passé avec un

amendement, et envoys au Conseil Legisiatii.
Le Comité Special sur le bill concernant les

prétentions de certains individus à certaines
terres dansle district de Gaspé, à fait rapport,
Le bill etle rapport ont etè ref. à un comité
general pour dem:na.

Ha etgordonné quele bill du pont d’Anderson
[à grossoyé.

Le bill grossoyé pour approprier nne certaine
pière.de terre pour nne bibliotheque publique
à Montréal à eté passé, — …

LaChambre a recoln qu'il soit present? une
Adresse à Sa Grâce le Gonvernent en ‘chef
pont la prier de faire mettre devant cette
Chambre certains renseignemens relatifs à
“execution de l'acte de la Hle Geo III, pour
l'etablissement d‘ecoles gratuites dans cette
Province.

Mr. BLANCHET a demande que la Chambre
se formit en Comité Lnndi prochain sur le
bill des bureaux d'enreattrement. :
Mr. VIGER a propose que ta consideration

prochain,
La Chambre s'est partagée sur la question.

Pour: MM. Blouin, Bureau, Desprès, Four-
nier, Robitaille, Huot, L. Roy, Cuvillier, Bru.
nean, Viger, Duchésnois et Dessaules; contre ;
MM. M'Cord, Allsopp, Jones Ozden, Nelson,’

 
Guuvrean, et Panet, . .

Il a ‘eté faitunbill pourregler le commerce!
des bois ; plusieurs amendemeus qui ont eté-
ref. à nn comité general ponr demain.
La Chambre adisenté le bill ponrle reconvre-

mens. ( . :
La Chambre en Comité sur le bill du Canal

de la Chine à fait des progast et doit sieger
de nonvean Lnndi. ’
Samedi, 27—Le comité special sur le bill de Judichture à fait son rapport. ‘ .

plume. 841 sty vé51

de la dite demnade fut remise au ler-d’Aoû: |

{lement ln maison et nne étendue’ suffisante. -;R

Vantelson, -Davidson, Blanchet, Tuschereau, ii
1

ment des petites dettes dans certaines parties |
de ln province, et y u fait plusieurs amende.

       

 

   

   

Le .rappbrtfin Comites eel i" à

ii pour” 1819 aed Tog . iLig
8 ele: reça un . ess ces fT a.

Législatif anvonçant pen ptpkSane
pour Ia division de la province, ge, oh bilf-

des boulangers, sans amendemens, e. vis-

Ordonné; Que le rapport dn-Cor
sur l‘estimé de l'année 1819, soit; Primé n
l‘asage des membres de la Lepisiatiire, #04
Le Comité spécial sur le bill de la Milicéta

fait rapport d‘amendenrens qui ont ets pl
unSomitegeneral pour Mercredi, ref §

e bill de. Bra, -à. ete au sa.

Gonseil. ‘066- nes Présenténe |

La Chambre en Comil# sur, le big Lose 4
referle commerce avèc les Fao pour

fuit plusieurs smendemens. Le rancon 375
tire reçu demain. ‘ © apport. doit

ll a eté introduit un bill pour. contio a
Facte de da 57 de Geo Il cap.giinter

e bill du recensement-a ete lui a
an Conseil Legislatif, ‘ à lufiet ec

nité Specials .

 

 

GAZETTE DES, TROIS-RIVIRRES
Mardi, le 13 Anril, 1819, ;

RAAAAASEED
Les journaux ‘Américains et Européens ton: dong }st-rifiré d <esnéraûte pour lec amueurs de nouvelles,

L'article qu’>n lu dans que'q res Mazeties, ConcernantJa tentative faite pour. eniever NAPOLEON de PileSte Hélène, peur néanmoins alimenter leûr goût pen.
dant un ‘certain temps, et leur auvrir le vave.champ À
des ennjectures-—R-uenous, -nonsne l’ivans pointpub'ié__À;"parce. que nuus regardons certe nouve le comme aprerye. À.phe, et fabr qu dans le bureau de Quelque rédacteur” |pour entretenir ‘a curiosité publique, LEmr

er

rer

tr

ci À

 

 

  

DISTRICT DES } y VIS PUBLIC ex par le préj
‘FrOts Rivirnes À donné qu’une Session Corb
de Quarter de Ja 'aix sera tenue en la Coampn x bag.
DILNCE en cette ville MEnCuabi,le 21nte jour d’Avrit à
DIX heures du ma in, de quon tous Magistrais, Juges da
Pai... Curonaires, Canne ables Buillis e: autres Ministres

de br Justice sont par le présent avertis etantifié,ai. ae
puissent s’y trouvet en leur: propres personne: pou-fide
telles choces qui,au nom de notre Souverain Seigne:
le Roi, pourront là et alors etre légalem;at.ordunnées.à ….
D one sous mon Seing à mio Offi .¢ en la ville des:

Troiseli-ieres, ce #2 d'Aviil, 1819, ’
L. GuGY, Sheriff.rl
 

DISTRICT OF purs NOTEIR ii hercy,
THREE-RIVERS given that a General Quire
er S-ssion ot the Perce for the said Dis rig! will be..
holden at the Court House in thistown on.Wabnesnie
the att fav of April, ar Ten of the Clockin che lore. |
nonn OF WHICH all Magi trates, Justices of the Peace.
7 sroner , Constables, Buiff- and others Ministers of Justice
in the said Districtwho:¢ duty it may be to attend the said
lourt are hereby warned andnotified that theymiybe
then and there in their proper persons, to do those thingy
which on beha'f of our Sovereign Lord the Kingshall
hen and there be ordered and directed,
Given under my hind ar Office ia the Town of

Thrce-Rivers, this sah Day of April, 1389. =

L. GUU¥Sheriff.LISE

THEATRE.
LEs Amateursreprésenterant à: Lite! de

MR. LARUR, > -

Mercredi, Lk du courant
Les Piece suinanton, SAVOIR: =<

GEORGE DANDIN;
- Cees . PL Re Lad

ULB M4RICONFONDU;
Comédie de Molière, en TROIS Actes,

Suivie d’une autre PIECE,intituée.

Les Deux BILLETS,
Comédie de Florian, | a

@FLes Portes s’onvriront à Six heurés'el
le Rideause levera à 73. ,

Prix des Billets CINQ Cheline. Cu

; —A VENDRE— A.
\ : ‘OU à LOUER,

Poor nne ou plusieurs années,pine TEARS
| - Appartenante 4 Madame Dumoulin, site _…
j en La Baaliene de cette ville, avec une Ma soa
| et batiments conveanbles; on lonera aussi sede

 

 

 
i

; pour un Jardin, Pour les.couditions s'adres 5.
a Md, Dumoulin,à Nicoletou auSbussigu pa,
Trois Rivieres, . ;

J.E. DUMOULIN, N.FP.
Le 13 Avril, 1819. ruroe

ISA

A Vendreou a Loner, + 2
N Emplacement situé dans le village de Nicolls
contenant eent pieds de Front fur cent vingtde prec

fondeur, avec ung Maifon en bois defrus confirute. , oo |
DepLus—d vendre un Emplacement de rhone

front fur 8o de profondeur, joignant au précer :
felant faceà la grande rue près du Seminaire. .

S'adrefier furles heux à Lnocssro ca

Nicolet, 8 doril, = ; 



 

 

 

AVIS.…
p Sonssigné Docteur, Médecin, Chirurgien,

L AcconcheurPéc,informe e public qu'il u

¢ abl sa demeureen Bette’ villey dans là ninison

dé feu Vocteus Ru-utord, où il exerceru les

branches ci-dessus à un prix raisonnable, et il
eépère que ‘par «n loüiguepratique, sa ponctun-

Ing et assidunté il'méritera une partie-de la con-
:e publique.

boucPES D.ROBERTSON, M.D.
: ’ M. K. CS, Li

Trois-Rivieres, 5 Avril, 1819.

E Soussigné nyant êté dèment elu Curateur

 

à la Siécëssion insolvablé de Jobn' Wiison, |
au-ent, requiert tous Ceux qui sont endeties en-

vers lu dité'succexsion de payer immédiatement

Je montant de leurs Comptes à Mr, PhiLibre

Burns des T'rois-Rivieres qui est autorise à

tu donner quitiauce.
: WILLIAM NEWTON.

Trois-Rivieres, 2t Mars, 1319,

save Subscriber being duiy appointedCorator
to the insolvent Estate ot John Wilson au

ginentee regnest all those endebted to 1} € suid
estate to pitythe amannt «f their Accounts
without delay to-Mr. I-hilip Burns of Three.
Rivers, who 15 authorised togive a discharge
or (he same,

.. WILLIAM NEWTON.
Three-Rivers, March E4tb 1819.
— 

"08 +AVIS parte

F Soussigiié gradué' Docteur en‘ Médecine,
4 offre ses services aux Citoyens de saint

Grigoire et ses environs, se attant de pouvoir
exercer ses diflérentes branches avec satistiacton

Pour ceux qui voudront bien » mployer,
THOMAS FORTIER,

Douteur en Médecine.
Trois.Rivizres, Ter Mars, 1819, J
P.S.—NSa résidence actuelle est chez Mons.

J. B. Belivenu.

AVIS,
ES Sonwignss execurents des dernieres volontés e

I. resiaméfit de few François Ricutord, Chirürgien de
gon vivan: de cetie ville des Trois. Rivieves, prient tou
ceux «ii duivent à la dite succession de payer leur:
compres, erceux J qui la dire succession peut devoir
de produire deurs comp-es dûment atte<és à Messire
Naiseux, vichire geréral*en cette ville, qui est as Orise
à les secevoir. .

y  F.NOISEUX, Vie. Gen. |
eM. CARON, eer.
1d. Be RIVARD, Md. :

Trois-Riwieres, le 23 Fevrier 1819. -

 

«

Avis.
JEAN MERCURE,

AVIGATEUR demeurant en la Paroifse William
Tensy, ayant acqui: de Jean Baptiste D:vouffc,

svfsi navigateur demeurant en cette ville des Trois Ai
vires par acre pif! devant le No:aire Snubiané, en
die du vingr Sept de Janvier dernier, un Fopin de
-T rre ns et situé en la dite ville des Trois Rivieres, rue
Wore Dame, contenant quaran'e pieds de froni fur cent
fo-<ante de profondeur, prenant pardevant à la dite rue
N tre dame, en profondeur à - David Gouin, jnignam
d'un côié à Pras gis Routier, et d'autre c.té à John }
Grave avec uve ‘laisim à deux Erages, on bois, et
ge petite Ecurie construite def nc, requiert toutes pers
Onnes qni aurnie n° des drits fur‘les prenufses par hipiæ
the ues où autrement, d'eu d'nner avis au dit Notaire
8ufigné en fn Frude, d’hui au premier juut de Mai

il- vuidera fe- mains du résidu duPchain jone arquel
Drix de fun acquisijpe. - vo Li

RE © + Er. RANVOYZE',
© Nou. Pub.

Trois Rivierss, 33Tev 1318.

A VENDRE,
Du Set d'Angleterre, Faience en Paniers.
d« Lard d'érlande, premiere qualité, Beurre
€irlande,

i” . B. P. WAGNER.
Trois;Rivieres, 23 Fevrfer89

“ine

 

+ y ee

; ForSale,
Ball, Earlhenearein Crafen, Irish: Prime
dies Porkyfirstquality, IrishButter,Cash givenfor pol and ‘pear! asher,

, B.P-WAGNER. ".
; TA VENDRE” -

TON) its. de SUCRE-du:pays,
4000 CIGARES delà Havane, 1 °°"
Unepr. d‘élagants Chandeliers d'Eglise, riche:
Mrat ornés d'ar ent Et divers autres articles
Pourde l'avgen absA

JF. IITTLEBERGER.
" wir

pue + 54 ê. “

| ROX de nes ‘Sonseriptenrs ani n'ont pas
Yençore payé le niôntautdeleurabonnenyl
pourile secour d Seaiestre, commence le T2de
l'évrier déruier, soutpriés déle fuitewh pèntôt
Abimprimeur ob aux Ageos ailtorists a.CEI"
effet, EE

Imprimerie de da Gazerzedes)
Tros-Kivières, de & Seprembr, }

 

CHAMBRF D'.ISSEMBLFSE,
; SMEDI. 13 Fevrier, 2k 9.

(OYRDONNE’, que la Règle é abne le trois Fevrier
mil huit €. à. dix -concerrau les Notices pu ies

fe quêtes, por tes bills privés, foit imprimée ube lois par
Mois dans les Papiers Publics de.cete Provihce; ;-eis;ant
(rois années. : , Ce

* Atiené, Ww. LINDSAY:

; Gieff Alem,

; CHAMBRE P'ASSFMILE'E,
20: Samedi. ze. Levrier, 38-0.

RESOT.AI-—Qu'apr2sla fin de la présente Sefioni avan
“qu'il foit prefenié ‘à certe Chambre aucune Pè itiont

pour obicnir permifsion d'introduire uu Will privé pour
J ériger un Pont ou des Ponis, pour régler quelque * om-
mine,pour ouvrir quelque Chemin de l‘arnère, ou pour

‘J'accorder à 'queique individu quelque droit ou privilège
‘exclusif quelconque, ou pouraltérer ou venouvelles que
que .fete du Parlement Provitcial pour. de fin blables
objets, il fera donné notice de 1elle application qu'on fe
propolera de faire, dan la Gazette de Quebec, es dans
un des 'apiers Pub ics du-district, si yen a, et par une
affiche pofée à la porte dec Rgliles des paroifees qui pur
10ient être intereftées à telle application, ou à l'endroit le
plus public,sil n'y à pint d'Eglise, pendant deux mois

[au moins, avant quetelle petition foir prefintée.
Attesté, Wa. LiNDs.JY

i : tel. lo
Com a

Les Imptimeurs de Papiers nouvelles en cette Prévince
font priés déirfrrer les réfolutions ci-defsus, en la mamère
ardonn ¢ pas la première. Leur- comp es féron payés
à la fin de l‘année, en par eux s‘adrelsant au Burcau du
Greffier de la G.rambre d‘Abemblée.
 

HOUSE OF ASSEMBLY,
Saturday, 13h February, 1319,

RDFRED «w—=That the Kile es‘ablished by this
Houfe on the third day of February, one th. ufand
eight hundred and ten, concerning the novices for
Piitions for privare Bills, be printedonce monthly
in “he public news-papers ofthis Province; during

- Vice years,
Aireft Wm. LINDSAY,

Ck. dis

. - HOU -E OF ASSEMDLY. |
. Saturday, 37 £.bruary, 1810

RESOLVED, That af.er the clofe ofthe prefe t Sefion,
before any Pecbion is prefenied to his Houfe for
leave to bring in a private Bill, whether for the erce-
tion o* a Aridge or: Brkiges, forthe regatation ofa
Common, for the m-king of any Vurapike road, or

* for graming to any individual, or individuals, aov
excJucive 1izh or privilege whadoever, or for alt =

©. ravomior ren:wing of atv act of the Provincial
“Parliament for the like purpofis ¢ notice of suth ap-
plication shall be given in the Quebec Gazet'e, and’
in âne ofthe newspapers of the Dinsicr, if anyis
published therein, and alfo by à notice affixed on the
Church Dinars of the l'arishes thar fuch application
may effuct : or in the mnst public place, where there
is no Church, during twn months, at least before
fuch Petitiun is preseated.

. Wn, LINDS4Y,duests
Clk 4fs.

The Printers of the Newepavers in this Province av»
requested to ing.rt the above Resolution. in the manne
directed bythe first, Their ace mets will le “ait ar the
end ofthe year’ at.the Clerk's Office. House ot 4xembly

—

! Cuamexs d'AsssmaLes’
Mercredi, 13 \ ars, 1819. … :

u°Al'avenir eztte Chambre ne recevra des
Petitions pour des Bills privés que dans les

… - ‘premiers quinre Jours de chaque Session.
Re'soru—Que' cette Chambre ne recevra dee Bills

privés que dans les premiers vingt quane
, ‘sours’ de chèque Session |: ’
R-*00LU~Quee-les dites -Resolitions snient imprimées

pendant six ‘mois dans tous les papier:
‘publics après la presente Session, et aussi
un mois avant chaque Session pendant trois

. années. : >
CP Les Imnrimeurs dans Je Bas-Canada soft priés

d'insérer fes Réiolutions ci-dessus dans leurs Papiersi
respectifs, er “e les continuer jusqu'à la prochaine -es-

“Re'son0—

par. ‘
(Aue)

a

Wn. Linpsay, Jus.
GrefFde l’Assemblée.

. af

 

i House or Asstmacv.-
PE Wednesday, 13th Marchy' i8iy,

RusoLvED=That this House will not receive any
© petitionsfor private Bills afier the firs. fifreen

s of each essinn. ‘o ; da .

Rusorvip—Thy this Howse will not receive any private
. UfBills, except in the first twenty ur days

of cach session :
|Résorvén——Thar the said Résolutions be printed

» *T during six months in all the public papers
afier the present Session and also oné
Jmonthbefore each Session, during three
years,

o> The Printers in LowerCanada are requested to
insert. fhe abnve Regulations in rheir respective News.
napers; continuing the ‘ame until the next Meeting of
he Legislature, Their Acconnts will then be paid by Kw Noire Laine. |
(Anes) Wa. Lainpsay, Jun. :

Loe Clk. Assembly. |
Henly adLa :. Tete 4 us >

-DU.DISTÜI

sion de la Légisiature. Leurs Comptes seront paÿ-s |

-

SOCIRTR DIÂAGRICPETURE |
ULDISTRIC:iy VRle[ELV IERES,
28ile"Arfeutlure des 18-110Ten’

lable bous* lu Sanction’ ét la: dréteviiur
de Su Grace le Gouverneur en çhef, profifunt
des Provisions Libr daies delacle pus: 6 dusis ts

  

4 dernière Sesion du l’artemeut Pro inclut, c€
‘du fond prélevé”parJeh Souocriptions aisne
‘elles des Memures, offre les A vie sureune. 8
des personnes rexiaunien dans.ce Listriclers
‘Jroin hivieres, à une à ahilition vus artivuse
cisaprer mentionnés; qui wuri, bicu'sur (ios
veau Marché en cutie dîle viliedes Tyciddiv
Krew, JE Ubi el.) LNLKbd, le ber. ob 2d
Jour du mois de Juillel prochain uonze heirs8,
due matin, auquel lens ics: prix chupiee win
lionnés seront diiju;és el. paies,

: BESTIAUXN: ;
1. A la personne qui montrera le Piastres

meilleur et pias bel Etaion de vraie
suce Canadienne, de quelque 2,0 que
ve soit - - 80

2. A la personne qui montrera“le
meilleur et plus Lel Etalon après ie
précédent + :

3. À lu -personne qui montrera -le
meiileur et plus Lel ktulou après les
précedents

4. A tu personne qui moutrern la
wmeitleure ét ptus belle jumentde voue
‘ce Canadienne de quelque age
qu'elle soit

5. À la personne «0° montrer|a
me Neuréet pus belle junient -mpres --
a ‘precedente .
6 À lu personne qui mostrern la

meilleure et plus Leie jument après
les pri cedentes

1. À la personne ‘qui montrera le

meilleur el plus beau tour sn de
quelque race que ce soit, levo en
Canada .

$, A lu personne qui montrers je
meilleur et le plus benu taureau après
1e precedent .

Ÿ. À lu persènue qui montrers-la
meilleure et plus ‘belle värhe, de
quelque ruce qu'elle suit, élevée en
Canada . svg 20

10. A la personne qui montrera la:
meilleure et plus belle vache, apièsla
precedente <= - 1

Il, À la personne qui montgiade Le.
plus beau belies, tant pour la Juine’ 7 - —-
que pour le corps, de quelquege
qu'il soit FA

12. A la personne qui montrera le «
plus beam belier, après le precedeut 10

13. A ta personae qui montrera es
meilleures et les plus belles biebis,ku
» mbre de cidg au moins

14. À la personne qui montrera les
meilleures et /es p/us belles brebies

20

15

20

20

16

‘

5,

‘10

près les precedentés, AU nomb e de
inn wu n oink Co

15. À ln personne qui montrera. le
plus grand wombre d'ugnraux,-pros
dits par douze breuis au ‘moius . 40

16. A lu personne qui, moptrera.le
plus beau verrnt, qui n'hüra phs
moins de détix ans Co

17. À la pérsonue ani montrera lé
plus heau verrat, après le précédent

18. A la personne qui woutrerala
plos belle truie tri :
39. A la personne qui montreral6
plus belle truie, apids Inprécédente . 10

20. À (n personne qui montiekn le
pins bean Noriureau, de quatre à
bait mois - 8

Invention des Machines d'Agricullure,
21. a la personne qui montrerla.

20

meslléure Chartne et la plus propre et, :
nväntageuse pour la cultiire de laterre

|

19.
22. A ln personne qui, montrera la; ; pee, À ilemeilleure Herse, ‘la plus propre, et

avaniageuse pourla cülturede laterre 8
Prairies artificielles, ''

23. A In persoune hui Aura faitpe =
puis deux ane des Prairies nrtificiclles
semées de graine de mil, trefle et woe;
tres herbs profitables dont Ia gonntits
06 sera pas moinsde deux arpents,ni
pluéde cinq arpents'en süpétficie; Pal
chaque arpent Pot Er 8
Leperfannesqui auront fait A ire à

vont f’adrefser auSeer.aie de ee,Apc.
dans tout le cours du mois de Juin prochain, meme
nant fe hom du proprie-aire et la parnisse né existeronr
telles prairies ¢ et bec mit’ aura goin der voyer ks peri
fonnes-enrendues et expetis prur.exan.îner, les dites pra-ries, et fur leur rappoet,::adiuvera

le

prin: i-defes
mentiénné. - ani=Onde le PIX: ct

. Et, RANVOYZES-
wyoi ye0n “ Trois-Rivières, 1819 _ ;

J “a. :

, Becsetdires

bo
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, SUR L'UBAGE Dk La VIE
Cena de bien wniuptuers,
fr veux Que vous apprendre
Wr pea conte d'êtec heuseus ¢

Cer ont. qui doit tow compreadiey
En de mice tres fes sœun.
Goidtz dr vou y répandre $
Les plaisirs, danl’âge tendees +
d'empretient à vous fairer 5
Sachez que, pour les y her,
Di fut: tav ie ler gunmen .
Qc" quitter pules reprendse,

7 du haces des cours
A Ia donce foliude 2
Quit «2 les j.ux pour l'Aude 9
Charge: 2 tour, hurs vos aonuce,
D'une recherche importune
Que vos «mits embarrafsés
Me yolent pant emprelsés
Vers les biens que la lorung
Trop loin de vous a placés 3

- Dailiez a fleur éras pire
‘ne built c'auçres climate 3
© -vislez d'une main légère
€ ‘te qui ralt fous vos pas.
Four aacg toui fene, tout dgs
R-crnrahr la même loi ;
Ch>que mostel en par'age
A ‘on bonheur près de wih
3"; .éj.u-dabte nature
Picrd foin de la r ourrirute
Des tigrect des lor ,
Sao que ta nan aband-nne
Le moucheron qui burdonne
Bur les feuilles des builsons 6
&, ward que | aigh abière
applaudde ta cairidre
Dune le va-te chan.p des aire,
La :rouquitle Phrirmèle
A & con pagne fide
Milule fes duux c rene
‘Pruifees donc de ta ve,
Ev que dans l’adversué
Elle parailse avilie,
Sein que fa profrériré
Zicite ‘æ! de lu nv.e.
Faute 1e Gui, CHEVeZ-MOI §
En weit Souvent p'us d’un roË

ue le infiefe ensironne $

Ba: brillants de la couronne
Ne fauven- point de l’ennur $
Sei valers de pird. fes . ages
Jeunes, indifcreis, volages,
fone plus fortunés gic lui,
La trimelse et la bergère
Soupirent également ;
Fr si leur âtue ditrère
rr en un point lculement,
Philis a pus de tendretse,
Phili. aime convammens,
E biew mieus. que fn alu fe
ath. madame la princelse,
Ce mme je sacriierais +
Fou- vos augostes atrsairs
Aux larmes de mu matecfse Î
Ur satin trop fig: veux
A wes tranvorte amoureux
Ravit cet of j 1 aimable §
Mais dans l'ennui qui m'accable,
‘#9 me. amiv sont heweun,
Je -csa mins misirable,

A Madensoiselie #50
——0——

De votre esprit Ja force ert si puissante
Que vous povtriez sous parce: de beauté$
De vos auraits la y: âce est si p'quante
Que sans esprit vous auriez enchanté.

Si vante cœur De sait pas Comme On aime,

(Ces dons charnsants sont des Cons superflus :

Un sentiment est cent fois au-des:us

Ede Vespor e de la beauté même.

:  LIFTERATURE.
 

Defcflet moral du ; a'létique dan: le discours

[costintAT:ON.] :
Le harrean, lote.buue, sont une arte, od

In prendre loi da combat eutie les contcodans
est que les armes soient egnles, Le pathetique
est donc permis de droit à tous les deux, où
il doit etre égalemeut interdit à l’un et à
l’autre.

Duns la chaire, on A moins à craindre les
aus de cette éloquence : et quoique le fanne
tisme et le: fanx zèle l'aient fais servir plus
d’une fois d'instrement À ia calomuie, à la dis
corde, à la Tureur des fnetions, et que l'errkur,
les pnssione, le crime, aient pu s'en prévaloir
dans des temps malhenreny ; up oratenr chre-

. fen se rendeoit aujonrd'hui si odienx, si me-
prisable en abusant de son minisière, que,

: Pour le plus todgne mème del'exercer, le res-
pret public est un frein.

Mais au barreau, il est presque impossible
que ‘dans I'one ou dans l'autre cause, si de
west daus toutes les deux. |élagnence pas-
sionnée ne fil pas contraire À l'esprit de den:
ture, d’impactialité, d'équits, qui doit sen:
an ner les juges ; et c'est là que le Larhétiqu
est cumuue un fer « deus tranchegs, pe

1." - . .

Lorique les mœurs d'Atbanes n’étolent pas
corrompues encore, l'Areopage @voil écarté de
sou tribunal l'éloquence des passions. Mais

bieu 8. elle y péuétea.  L'orateur qui plaidoit
pour Pbriné, osa lui arracher le voile ; et Phri-

ne, qui, pour ce seul acte de séduction, de.

obtint son avsolution ; tant ces vieillards, qui

adoroient ia beauté dans le masbre de Peani-

telle, étoient incapables de resister aux char-

mes de ls beauté vivante qu'animoieat deux
beaux yeux en plenra! ‘Le voile de Phriné,
en tomuant, dérouvrt ahonte des juges.

Socrate ddaigua ane apolugie oratoire ; il
dità lycias, qui luien proposoit une d'un
‘eatactèreindigne de lui: “Tu m'apportes ià
vne chaussure dé femme. ? 11 paca tui même
i sos juges en sage, en homme simple et ver-
tueux ; et il fut condamné,
Daus in suite, l'art d'emouvoir fut porté

ansst loin dans in tribune qu'au théstre. Ce
qui nous reâte de Demusthone est. d'un style
grave et severe: In raison y agit plus que les
passions ; le reproche, l'indiguation, lFampré
cation, invective, sont presque les seals mote
vemens pathetiques qu'il se permette. Mais
duaus celles de ses harangnes que le temps
nous u derobees, il falioit bien qu'il - À plus
d'une fois fait nsage du den des inrmes, pois
que Eschine ne doaton pas quil n'y lt ree
cours duis sa détense, ot qu'il: eroyon devoir
avertir ses juges de ne pue s'y laisset-tromper :
À quoi bon ces larmes, leur dit-il d'avance ?
A quoi bon ees cris et cette contention de
voix.” Demasthène avait donc coutume d'en
User Ainsi pos émonvoir son auditoire : saus
cela, Eschine auvoit prédit en inseusé ce qu'als
Init faire Démustkèie, et ie peuple l‘eût Lal
foue,
Chez les Romains, le pathétique étoit le su-

lime de l'éloquence. ;
Eten effet, dans un pays et dans un temps

ol lex fuetions, les purtis, les brigues, leve

sexsilions dans les provinres, le y éculut, let
crimes de lèse-maje=ié publique, les discorde*
cuviles, les haines personnelles pruploent les
tribannux d'ucensateurs et d'accusés, où ln
violence, lasorpation, le meurtre, l‘empais
sapnement, le sacrièze, étoieut des actions
journalières ; où le caractère nafiônal, l‘esprit

de domination et d'autorité achitruire, presie
dment dans les tribunanx,; oi tous les juges,
le seunt, le peuple, lea prétenss, jusqntunx
chevaliers, se regardoient comme des souve-
rains, arbitres de lu loi, et libres d‘exercer où

Ia rgneur ou in clémence ; l'art, d'émonvair,
d'irtiter, de fléchir, de rendre lPuccusé vitères.
sant ou odieux, devoit être plus nécessaire et
plus recommandable que l’art d'instruire et
de consnincre,

Aussi voit-on que les lum2res da philoso.
phe #8 du jurisconsuite, que la sagesse et l‘ba-
vileté même de l'homme d'état, sans l'Étoquen-
re des passions, (lect comptes pour peu de
chose dans les twiens de l'oruteue. Dire ce
qu'il falloit es le dise à propos, étoit l'affaire de
ja prudence : mn sie dire commeil talloit ponr
remmer, pour irriter, pour apaiser sou andi
toire, pour ie remplir d'indignation, de dou-

sh

voitétre blämée (je dis elle on son déiensenr)

1 “ee .

| mavaton ovome:
. . —e- . Hn, y

Mn. Ouivien Lange,+
REND la liberté d'informer ses am “ os
Public en general qu'il ouvrire, euAcourant, à sa maison de briques, rue defeug.

un Hôtel pour in réception de M ..,
voyageurs, et sous ln denomination curs leg

-~

satisfaire ceux qui voudrant bien e
| ce nouvel établissement. Mr. Larue But
soin de se procurer jeu MetsJes plus salutaireg
et les meilleuresLignears qu'il lui sera possibig.
de trouver: et l'on pour i
ponctualite des dumestiques qui seront ye,
attentifs, ;

Messienrs les Marchands de la campagneof
autres qui font (éurs afinirew-en cette ville song ‘
assures de trouver à cet Hôtel, les plus granite: “
uvnatages,des appartemens vasioset commud
des Ecuries spacieuses, enfin tout re qui peut
être utile et agréable à On voyageur. | -

Trois-Rivières, 15 Déc. 1RI8, ; ue
RINT

Mansion Louse Lote!

Mn. OLIVIER LARUE,
TAKES the liverty of informing bis friendd

sod thepublic 10 general that on the.z24
inst that inige Brick buildiig 6w the-Lask-of
theRiver will be ready tor the reception3}
Tavellers under the Name of the dignsiop
Houve Holel, where every exeriion wilUg’
wade to give satisfaction to such as will azsnsd'
encouragement to this new Establishment=
Mr. Larue will use every endeavoore to procure
good Eutubles, and Lignors of the best ising
Every attention will also be paid to bavig
punetuui and attentive domesties.  Merchuste.
and others from the Country, whose business -
way lend them to this Town will find tig.
Hotel well worth their attention. The it
ments are spacious and elegantly fitted op.
With lnrge and conveniens stables, and everg
thing also which can contribute to the compe
fort and satisfaction of Travellers, “

‘Three Rivers 21st Dec. IRIS.

. bdAVIS. |
| Sonssigré prend la liberté d'informer le

Public, qu'ii à pris une licence d'Encan
teur, et qu’il a ouvert à cet effet une Chambre
d'Encan daus sa, maison aux T'rois-Rivieres, où

il se propose de se livrer entierement nux affais
res d'Encanteur et Courtier. ll se Butte que

‘nesefforts, son zèle et l’attention stricte qu'il

apportera aux intérets des personnes qui it
accorderont leur confiance, lui migriteront use

‘ partie de la faveur publique. SE
JOHN P. BOSTWICK, E.&C

Trois-Rivieres, 5 Dec.1811. "4.

N. B. 11 y aura un bon Magasioage pout
| lequel nn n'exigera aucune rétribution, lorsque

 

   
 

vUrinalitcssuivantes, savoir :

L'ON s'adressera par écrit an Secrétaire de Fro-Révières, le 91 Décentre, 1818:
»

tour, de compassion, e‘étoit l'affaire du génie

|

los Marchandises y seront déposces pour ein

el le” tnomplie de I'elnquence. . dunes, | Coin|

Société d'Agriculture =

DU DISTRICT prs TROIS-RIVIERES.
commas(mm

: . vee ow

LES personnes dans ee District désirant concourir pour les Premium offerts par h Soc
pour l'enconragement des ditigrentes branches de l'Agriculture sont prié: d'observer ve

- Pour lee Etalons et autre Animaux vivants.

. La personne exhibant un Chevalon Chevaux en prouvers sa propriété eomme
qu'elle l'a on les a eu en sa possession depuis trois mois ‘an moins ; et quantaux "17
avimaux vivante, prouvera de meme qu'ils ont été élevé par elle-même où sa famille,

. Instrumena &dgricullure n:od
“LA personneproduisant aucun Instrument d'Agriculture pronvère,“conme À SA

ci-dessus, qu’il ev est l'inventeur où l’a perfectionnt éttout où'en " oh

Prairies Artificielles,

mentionnant ‘e nom du propriétaire et la paroisse où existeront telles prairies ot
vor soin d'envoyer des personnes entendueset exporter pour examiser les dites¥safe
sur leur rapport, edjugers les prix, euivant lés circonstances. . Ce To

- Par Ordre | 225 Ç

Er. RANVOYZE,

«

i

dites a

5x 80

tificiel oars de JuinIn Societe dans tout le coutees et je Comté ;

.
‘ : . ; 214

; Mansion. :
Houve Hotel, oi view ap sep pérepour i

neolragey a

ta compter sur iy, |
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